
Organisation du service des immatriculations des
véhicules à compter du 28 août 2017

→ ACCUEIL D’INFORMATIONS GENERALES 
« CARTES GRISES » :

lundi, mercredi et vendredi de 09H00 à 12H00.

→ PERMANENCE TELEPHONIQUE :

 mardi et jeudi de 09H00 à 11H00
04-68-51-66-95

→ DEMANDES D’IMMATRICULATION

Les  démarches  concernant  les  changements  de  titulaires,
les duplicatas, les changements d’adresse et le  s cessions
de véhicules seront à effectuer par télé-procédure sur le site
internet  de  l’ANTS  à  l’adresse  suivante  ou  par
l’intermédiaire des professionnels habilités au Système des
Immatriculations des véhicules.

https://immatriculation.ants.gouv.fr

Les  autres  demandes continueront  à  être  traitées  en
préfecture.

Les dossiers papier relatifs aux démarches devant se faire
par téléprocédure ne seront plus acceptés en préfecture.

https://immatriculations.ants.gouv.fr/

